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NO'J!E EN DATE DU 26 OCTOBRE 1948 ADRESSEE, AU NeM DU MEDLt..TEUR PAR INTERIM,

PAR LE QUlIRTIER GENERAL DE L.l\. SUBVETI,j .A.NCE DE lA TREVE AU GOliVERNElŒNT

EGYPTIEN ET AU GOUVER1iEME11T PROVISOIRE D'ISRoo.. AU SIDET DE L.ll. SŒFE1iSION

D'A.."RlolES DAm LE NEGEB

Le télé~ suivant, expédié de Barfa, donne le texte

·de la note que le quartier général de la surveilla..'1ce de la trêve

à Harfa a envoyée, au. nom du Médiateur par intérim, au Gouvernement

... égyptien et au Gouvernement provisoire d'Israël, au sujet du r~trait

des forces armées sur la ligne de la trêve dans le Negeb. Gette

. note a été remiae aux deux gouvernements le 26 octobre.

LE MEDL4.TEUR PAR nœERn.I DEM.6JillE QUE L.A. COMHURICATIOIf SUIVM'TE SOIT

TRAIi3MISE AœsI RAPIDEl,rENr QUE POSS:ŒLE, ET EN TERHES IDENTIQUES, AUX

MINIS'mES DES Al!""'FAIRES E'ffiARGERES AU CAIRE ET A TEL Arr". lA REPOnsE DEVRA

LUI ETRE JiJJRESSEI: DIRECTEMEIiT F. PARIS ET COPIE DE LA REPONSE 8ER4: ENvOïEE

AU QUl'.RTIER GENERAL DES N.4.TIONS UNIES A HAIFA.

1) LE 19 OCTOBRE, 1$ conSEIL DE SECURITE A ADOPl'.:!l, A~...JJ CERTAlli8

Al-iENmmns, PLŒIEURSCONCLœI01a Q.UE LE MEDIATEUR PJl.R TIfl!Eim·1 LUI AVAIT

SOuz,1IBFB A TITRE DE SUGGESTIONS, DAlE LE PARAGP.APHE 18 DE SON RAPP<mT SUR

LA SITl!.lI.TIOIf DANS· IJi. REGIOli DU NEGEB.

• 2) lA PREl,UERE CONCLlBION A BE HIBE A EZECUrIOIf LE :::2 OCTOBRE,

LORSQUE !.ES GOUVER:NEMEN'lB EGY?l'IErl" m ISRA.l!.--'LIEN DOmŒRENT L'ORDRE liE CESSER

LE FEU, QUI ETAl.""""T IlLA COIIDITIŒi llIDISPEN3P.BLE AU RJ!,~.BLISS~OOlT DE !.(J.

SITUATIOIfll •

3) EN CONSEQUENCE, J'AI L'HONNEUR D'ATl'IRER VOERE ATI'IDiTION SUR LES

MNCLœIONS SUIv..l\liTES) QUI DSiT.RONT ETHE !-lISES ft. EXECUrrŒi l'..PP.ES LA CESSATIOl,

DES HOSTILITES :

Ile,) P.BANDON PAR ~ DEUX PARTIES DE TOUI'ES POSITIŒfB QU'ELLES

NI OCCUPAIENr PAS AU loICMENT DE LI OUVERTURE DES HOSTILITES;

lib) ACCEPrATIOU PP.R LES DEUX PARTIES DES CONDITIONS ENONCEES DANS

LA. DECISION N° 1'2 DU COMITE CENrRl>.L POUR LA SURVEILLANCE DE

LA. TBEVE, REl.A.TIVE AUX CONVOIS;

IId.d. 1I
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Z:-I1t!~~ : L_'~ët""-":1l:CCEpTATIOrT PAR LES DEUX PARTIES D'ENTAMER DES NEGOCIATIONS,
sorr PAR DES INTERMEDIAIBBS APPARTENANT AUX N.I\.TIONS UNIES,
SOIT DIRECTEMENT, EN CE QUI CONCERNE Ll!B PROBJ..El.1ES QUI SE

'. POSENT DANS LE NEGEB ET LA PRESENCE PERMAIŒNI'E DANS TOUTE
LA REGION D'OBSERVATEURS DES NATIONS UNIES."

4) EN VUE D:!!: I:r':E:;ECw!mr. RAPIDE DR LA CONCLœI.OW-~IQUEE A 'L'ALn~'~a)~_. - ..- ..'" , . . . ~ . ;.. ~ ..., ~ . . ..
ct-DESS~>_%_y~œ C~~QUEPJl.l ~_PflOCHAINEl~~ ~~IJ?,'DE LAï, CARTE QUI
A ETE M!SE Aï:A: 'DISpC6ITIOU DES OJ3SERVATEUBS DES "NATIO:NS_~ UIUES CH.I\.RGES'r PAR.... __••. _( •.•••. '. • - .. - ~ •.•~. '.. -._. . ••1..... '·_0·LE cm 'D"ÉTAT~MAJoR DÙ MÈDIA.TËj.JË."pAR INTERJM D'.OBSERVER ET DE CONTROLER- ~ .
LE BETRAIT DES, FORCES ARMEES ISRAEL1ENNE8 ET EGYPTIENNES SUR LEURS pOSrrIONS

.DU 14 OCTOBBE.

5) 1..1\ LIGNE DE TREVE INDIQUEE SUR Lf.. .CARTE J'ofENTIOmmE CI-DESSœ ET
QUI CORRESpOIID AUX POSITIONS TENUES LÊ. l.4;.:OCTOBRE, SEP.A. PROVISOIREMENT'
IMPosEJi;Pfl.R· L'ORGANISATIq~ DE SURVE;I:LLA.Néï!:, DE ~ TREVE DES !{l\.TIONS UNIES.
AU SUD DE CETI'E LIGNE, uN -éERTAIN NOMBRE DE POSITIONS ETAIENT TENUES PAR L'UNE.- .. . .. -.
OU L'AurRE PARTIE A lA DÀTE DU 14 OCTOBRE. L' ORGANISATION DE SURVEilLANCE, .
DE Lfl. TREVE DEMANDERA AUX DEUX PARTIES DE SE RETIRER DE TOUl'ES POSITIONS
QU'~ N~OCCUPAu.N':rpAS AU HÛ1'vIENT J)E L'OUVERTURE DEs EOSTJLITES. ,._,

. 6) . Lfl. LIGNEPE~MANENTE·.DELA:.TBEVE. SERf!. FIXEE miE"pà:ts QUE TOUTES I.;ES'
FQECES ABMEES SE SERONT RETIR'EES DES <ï?OSITION's QU'ELLES IiiocdupAIENT PAS TkU','. ~.'~ ~ - . .. .MOMENT-DE- L'.OUVERTURE DES HC6TILITES; ", .... :. /

7) LES OBSERVATEURS DES HATIONS UN::::ESSTATIONNEs A dAU:ET A TEL Am
FIXEROfi"T.LES POSITIONS EXACTES SUR:USQt'ELLES éHACUNE ·D1!3:·P.ARTIES DEVRA SE
RETIRER, EXCEPTE ;POUR LE SECTEUR QUI S 'E1'E!ID À L'·EST DE LA. 'LIGNE NORD-surFi50
JtBQ\J'A LA ZONE' NEUTRE DU BATThŒfi"T DU GONVERNEl.fENT A JÈRlEALEM' (VOIR CARTE).
LE CHEF D'El'AT-MAJOR DU MEDIATEUR PAR lllTERIJ.! DONNERA ULTERIEUREMENTDFS' •
INSTRUCTI0N3 SPECIALES CONCERN..lI.l1T LE RETOUR DES FORCES ARMEES" isRAELIENNES
ET EGYPTIEN1'lE3. SUR LEUP.S POSITIONS DU '"14 OCTOBRE DANS CE SECTEUR.

8) LE FAIT QU'UUEPA,RTIE CONTESTE UNE POSITION QUI LUI EST ASSIGNEE PAR
LES OBSERVATEURS DES NATIONS UNIES NE L'Au.rORISE PAS A REFœER D'OCCUPER
LADITE pC6ITION, MAIS ELIE PEUT ADRESSER UNE l'umm OFFICIELLE AU QUARTIER
GENERAL DES NA.TIONS UNIES. A HAIFA, QFr FERA UNE ENQUETE ET PRENDRA UNE':;e
DECISION.

9) ,LES FORCES ISRAELIENNES RETOURNERONT A LEURS pC6ITIONS ANTERIEURES
AU NORD DE LA LIGNE DE TRl:WE ET·EGAL]l.~NT AU SUD DE CET'Œ LIGNE DANS LE NEGEB,
SUIVANT UN ~ORAIP.E QUI DEVRA ETRE -EŒPROUVE PAR LE CHEF D'ETAT-MAJOR DU MEDIATEUR
PAR INTER.JH.

10) L'ES FORCES EGYPTIEI-."NES RETOURNE?ONT SUR LEURS POSITIONS ANTERIEURES
AU SUD DE lA LIGNE DE TREVE, SUIVA!1T UN HORAIP.E QUI DEVRA ETHE APPROUVE PAR LE
CHEF D'ETAT-MAJOR DU MEDIATEUR PAR INTERIM.
"d .d."
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11) LtITI:l'lERAIRE DES .MOOVllMENTS 1JEg-FORCES ..ABMEES EN QUESTION SEBA

Fm,:S-f:tL ES~ iŒCEssAIRE, PAR LE'CHEF DtETAT-MAJOR DU MEDIATEUR PAR n'TERlM.

12) LES DISPOSITIONS CI-DESSUS ONT POUR BUT D'ASSURER QUE LES MOUVEMENTS

DE TROUPES NECESSAIRES POUR DOMOOl EFFET AU PARAGRAPHE a) DE LA RESOLUTION

ADOPl'EE PAR LE CONSEIL DE SECURITE S'EFFECTUENr EN BON ORDRE ET AWC LE

MINIMUM DE FRICTION POSSIBLE.

13) UN NOMBRE SUFFIS.A11T D'OBSERVATEURS DES NliTIONS UNIES CONTROLERONr

LE BETBAIT DES TROUPES DES POSITIONS QUE LES PARTIES N'OCCUPAIENr PAS,

QUAMl VOTRE GOUVEBNEMENT COLLABORERA A L'EXECUTION DE LA RESOLUTION DU

CONSEIL DE SECtmlTE. CE'Pl'E RESOLUTION PREVOIT EN PARTICULIER LA. "PRESENCE

PERMANENTE DANS TOUTE LA REGION D'OBSERVATEURS DES NliTIONS UNIES".

14) EN CE QUI CONCERNE LES SERVICES ET LA COOPERATION QUE LES

OBSERVATEURS DES NATIONS UNIES ET LE PEElSONNEL CHARGE DE LA SURVEILLANCE DE

LA TREVE SONT EN DROIT D'ATTENDRE: DES GOUVERNEMENTS ET DES AUTORITES INTERES·

SEES, J'AI L'HONNEUR DE ME REFEREE AUX: ALINEAS a) ET SUIVANTS DE L'AUTRE

RESOLUTION ADOPTEE LE 19 OCTOBRE 1948 AU COURS DE LA MEME SEANCE (376~me)

DU CONSEIL DE SECURITE.

. VIGIER

"d.d. "




